
PRIX HT

Contrôle de conformité d'un branchement 130 €

Plus-value pour contrôle de conformité, au sein d'un immeuble, par logement supplémentaire 50 €

Contre-visite de conformité 75 €

Modification d'un branchement à la demande de l'abonné 1 000 €

à la demande de l'exploitant sur devis

Travaux de branchement neuf assainissement ≤ 5 ml 2 500 €

Plus-value pour branchement neuf eaux pluviales en fouilles commune avec le branchement eaux usées ≤ 5 ml 1 000 €

> 5 ml sur devis

Travaux de branchement neuf eaux pluviales ≤ 5 ml 2 500 €

> 5 ml sur devis

Désobstruction ou réparation du branchement du fait de la négligence d'un usager 250 €

Déplacement d'un agent sans intervention 50 €

Sanction administrative pour :

- intervention illicite sur le système de comptage ou sur tout ouvrage

- défaut d'autorisation et/ou de déclaration

Tarifs annexes ASSAINISSEMENT et PLUVIAL 2026

Maximum de 1000 € selon la gravité 

des comportements réprimés


